
 

 

MÉDIATHÈQUE

Téléphones mobiles portés près du corps et santé : Avis de l'ANSES.
Rapport d'expertise collective

 Ondes électromagnétiques 

 Mots clés

   prévention  

Le contrôle de l'exposition aux ondes émises par les téléphones mobiles a été

modifié en 2016, afin de tenir compte de l'évolution des modèles et des usages.

Depuis, les fabricants sont tenus d'évaluer l'exposition dans des conditions

réalistes d'utilisation, à savoir lorsque le téléphone est placé très près du corps, au

maximum à 5 mm de distance. Or, un nombre important de téléphones conformes

à la précédente réglementation encore utilisés présentent des niveaux d'exposition

élevés lorsqu'ils sont placés près du corps. L'Anses a ainsi été sollicitée afin

d'évaluer les éventuels effets sur la santé liés à ces conditions d'expositions. Suite

à son expertise, l'Anses recommande que des mesures soient prises afin que les

utilisateurs ne soient plus exposés à des niveaux élevés lorsque les téléphones sont

portés près du corps. [d'après résumé d'auteur]

Consulter l'étude
https://www.anses.fr/fr/content/expositions-aux-t%C3%A9l%C3%A9phones-

mobiles-po…
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